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Présents : Yvan Cueff,  Marc Gilles, Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff, Alain Quéau, Jean Pierre Séné, Yves Sizun 

Absent excusé :  

 

1- Réserves - Litiges : 

➢ Match de District 2 poule D  – Plonevez Porzay Rc 1 – Guengat L 1  du 22 mai 2022 

Match arrêté à la 75ème minute de jeu par l’arbitre officiel de la rencontre, motif acte de brutalité du numéro 

3 visiteur. 

 

Après l’audition de la Commission de Discipline du 2 juin 2022, à laquelle assistait le Président de la 

Commission Sportive, celle-ci constate que : 

 

- La demande d’arrêt du match a été notifiée par le coach du club de Plonévez Porzay à l’arbitre de la 

rencontre. 

- L’arbitre de la rencontre aurait de toute façon décidé d’arrêter le match. 

- Le Président de la Commission Sportive relève de son côté que l’arrêt du match est dû à l’acte de 

brutalité du joueur de Guengat, et ce devant de nombreux jeunes enfants. 

Par conséquent la Commission Sportive donne match perdu par pénalité à l’équipe de Guengat Lap 1 

 

- Plonevez Porzay Rc 1 : 3 points 3 buts 

- Guengat Lap 1 :  -1 point 0 but 

 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément aux articles 97 et 98 des règlements de 

Ligue De Bretagne. 

2 - Championnats: 

 

Mise à jour de l’article 8 relatif aux sanctions disciplinaire et établi le tableau suivant (sous réserve des 

procédures en cours) : 

- District 2 : Guengat Lap 1   24 matchs de suspension = 2 points de pénalité 

 

- District 3 : Brest As Quéliverzan 1  19 matchs de suspension = 2 points de pénalité 

 

 

  

Commission sportive Pv du 03 juin 2022 

Par échange de messagerie 
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Division Clubs 
Points de 
pénalité 

Championnat 

Nbre susp. 
Nbre 

matches 

District 1 

Plouguerneau Esp 2 1 13 22 

Guiscriff Av 1 1 13 22 

Brest As Mahor 1 1 15 22 

Landerneau Stade 1 1 17 22 

Plouigneau Us 1 2 19 22 

St Thonan Js 1 2 20 22 

Ergue Gabéric Am 2 2 23 22 

Brest Leg St Pierre 1 3 32 22 

          

District 2 

St Jean Trolimon Es 1 1 13 22 

Dirinon As 2 1 13 22 

Querrien Us 1 1 16 22 

La Roche Maurice Us 1 2 18 22 

Plounevezel T 1 2 20 22 

Plozévet 2 2 20 22 

Guengat Lapins 1 2 24 20 

Brest Pl Lambézellec 1 3 42 22 

          

District 3 

Brest As Mahor 2 1 11 18 

Briec P 2 1 11 20 

Landéda As 2 1 11 20 

Brest As Quéliverzan 1 2 19 20 

Edern Sp 2 2 20 20 

Pouldergat Sp 1 2 21 20 

 

-  

-          Le Président de la Commission Sportive 

Yves SIZUN  
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